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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

établissements sous contrat
Question écrite n° 9932

Texte de la question

M. Yves Nicolin appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche
sur les attentes des associations d'enseignants des écoles privées sous contrat dans le cadre des négociations
avec son ministère. Ces personnels enseignants espèrent, pour asseoir définitivement la paix scolaire, que
certaines mesures soient prises au plan législatif. D'abord, certaines questions peuvent être traitées dans le
cadre des nouvelles mesures de décentralisation. C'est notamment le cas de la participation des collectivités
locales aux financements des investissements et du fonctionnement des établissements privés sous contrat
ainsi que les aides aux parents des élèves internes ou demi-pensionnaires. Ensuite, les questions liées à la
retraite des enseignants contractuels devront être résolues lors de la réforme globale prévue pour 2003,
notamment pour réduire les inégalités vis-à-vis de leurs collègues du secteur public. L'écart constaté entre les
retraites servies aux maîtres du privé et les pensions servies aux enseignants du public de même qualification
ne fait que s'accroître depuis quelques années, dépassant parfois plusieurs centaines d'euros par mois. Il est dû
à la différence de méthode de calcul entre la pension de sécurité sociale et la pension civile. De même, la
différence des cotisations salariales versées ne fait que s'accroître ; pour une même qualification, les
enseignants du privé peuvent verser près de 100 euros par mois de plus que leurs collègues du public. Enfin, le
statut spécifique des maîtres contractuels et diverses mesures sociales devraient être étudiés très rapidement
dans le cadre de la négociation entre l'Etat et l'enseignement privé pour aboutir à de nouvelles dispositions
législatives ou réglementaires. Il lui demande d'indiquer la position de son ministère sur ces trois questions
notamment et, plus généralement, sur la politique du Gouvernement en matière d'enseignement privé.

Texte de la réponse

La situation des établissements d'enseignement privés sous contrat avec l'Etat et la nature juridique du contrat
des maîtres de ces établissements, régies par la loi Debré du 31 décembre 1959 et ses textes d'application, se
sont complexifiées au fil des ans sous l'effet conjugué de la mise en oeuvre des lois de décentralisation et de
l'évolution des jurisprudences de la Cour de cassation et du Conseil d'Etat. Des demandes convergentes de
clarification juridique ont été exprimées par les représentants des établissements, des maîtres, et des parents
d'élèves. C'est pourquoi un groupe de travail sur cette question a été mis en place à l'automne 2002 auprès du
directeur de cabinet du ministre chargé de l'enseignement scolaire. Ce groupe d'études et de réflexion s'est
assigné pour objectif de réaliser une analyse partagée des principaux sujets juridiques pendants.
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